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  Période d’activités libres du 2 mars au 6 mars 

 
 

SIGLE 
 

 
TITRE 

 
CR. 

 
HORAIRE 

 
PROFESSEUR-E 

 
LOCAL 

 
DID6740a 
Obl 

 
Difficultés spécifiques 
d’apprentissage des maths 

 
3 

 
Lundi 17h30-2030 
Du 6 janvier au 20 avril 

 
N. 
 

 
 

 
DID6226a 
Opt  

 
Évaluation en didactique du 
français 
 

 
3 

 
Lundi 17h30-20h30 
Du 13 janvier au 6 avril  
Samedi 9h30-16h30 
8 février 

 
N. 

 
 

 
PPA6433b 
Obl 

 
Rôles de l’orthopédagogue et PI 
 

 
3 

 
Mardi 17h30-20h30 
Du 7 janvier au 14 avril 

 
N. 

 
 

 
DID6741a 
Opt 

 
Évaluation en didactique des 
mathématiques 

 
3 

 
Mardi 17h30-20h30 
Du 7 janvier au 14 avril 

 
N. 
 

 
 

 
PPA6431a 
Opt 

 
Apprendre en lisant et soutien aux 
élèves 
 

 
3 

 
Mercredi 17h30-20h30 
Du 8 janvier au 15 avril 
(cours en ligne synchrone et asynchrone) 

 
Sylvie Cartier  
 

 

 
DID6740b 
Obl 

 
Difficultés spécifiques 
d’apprentissage des maths 

 
3 

 
Mercredi 17h30-20h30 
Du 8 janvier au 15 avril 

 
N. 
 

 
 

 
EDU6504a 
Obl  

 
Stage 1 
(avoir suivi au moins 30 crédits 
pour vous inscrire à ce cours 
ATTENTION : 
Le stage ne sera pas offert à l’été 
2020 

 
3 

 
Séminaire 
Mercredi17h30-20h30 
8, 22, 29 janvier, 19 février, 11 mars et 8 
avril 
Rencontres  individuelles à déterminer 
avec  le professeur 

 
N. 

 
 

 
DID6485a 
Opt 

 
Handicaps sensoriels et 
apprentissage 

 
3 

 
Jeudi 17h30-20h30 
Du 9 janvier au 16 avril 
 

 
N. 
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SIGLE 

 

 
TITRE 

 
CR. 

 
HORAIRE 

 
PROFESSEUR-E 

 
LOCAL 

 
EDU6012a 
Obl  

 
Séminaire d’intégration en 
orthopédagogie 
(avoir suivi au moins 27 crédits 
pour vous inscrire à ce cours 
ATTENTION: Ce cours ne sera 
pas offert à l’été 2020 

 
3 

 
Vendredi 17h30-20h30 
10, 24 janvier, 21 février et 3 avril 
 

 
Garine Papazian-
Zohrabian 
 

 
 

 
PPA6433a 
Obl 

 
Rôles de l’orthopédagogue et PI 
 

 
3 

 
Vendredi 17h30-20h30 
17, 31 janvier, 20 mars, 3 avril 
Samedi 9h00 à 17h00 
18 janvier, 1er février, 21 mars, 4 avril 

 
Nathalie Trépanier 
 

 
 

 
EDU6013a 
Obl 

 
Projet d’intégration en 
orthopédagogie 
(Vous pouvez  vous inscrire à ce 
cours après avoir réussi 12 crédits, 
mais avant d’avoir obtenu 21 
crédits) 

 
3 

 
Vendredi 17h30-20h30 
17, 24 janvier,  7, 21  février 

 
Daniel Daigle  
 

 
 

 
PPA6432a 
Opt  

 
Problème de violence en milieu 
scolaire 
 

 
3 

 
Samedi 9h00 à 16h00 
11, 18 janvier, 1er, 15, 29 février, 14 mars 
et 18 avril 

 
François Bowen 
 

 
 

**Cours au 
choix 

     

 
Opt - cours à option   Obl - cours obligatoire 
 

 
**Pour sélectionner votre cours au choix, veuillez consulter le site de la Faculté des sciences de l’éducation à l’adresse suivante : www.scedu.umontreal.ca, les 
départements,  cours offerts. 
Il est inutile de communiquer par téléphone ou par courriel pour vous informer des cours disponibles.  
 
Les cours seront offerts si le nombre d’étudiants le justifie. 

http://www.scedu.umontreal.ca/
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MODIFICATION DU CHOIX DE COURS 
Aucune modification de votre choix de cours ne sera prise en considération par téléphone. Il faudra annuler, changer ou ajouter un cours à votre choix initial en vous 
présentant au secrétariat (local D-520) ou par courriel. 
 
Inscription à un cours : Avant le début du cours  
Annulation d'un cours (sans frais) : Consulter le centre étudiant 
Abandon d'un cours (avec frais et mention ABA au bulletin de notes) : Consulter le centre étudiant 
 
 
Avant de vous présenter au premier cours, vous êtes prié(e)s de vérifier la salle via le centre étudiant ou voir au tableau 
d’affichage près du local D-520 

TRAVAUX CORRIGÉS 
 Les personnes qui désirent récupérer leur travail corrigé doivent le remettre au professeur avec une enveloppe pré-adressée et suffisamment 

affranchie. 
 
 Le professeur ou la professeure conserve les travaux jusqu'à un mois après l'émission des bulletins de notes. Après ce délai, les travaux seront postés aux 

personnes qui les auront remis avec une enveloppe de retour (pré-adressée et affranchie). Tous les autres travaux seront détruits au début du trimestre qui 
suit. 

 
 
L’annulation ou l’abandon de cours doit obligatoirement se faire par écrit. 
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